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À qui s'adresse la formation ?
Le public cible

Elus des collectivités

Les prérequis

Cette formation s'adresse aux Elus des collectivités

J'ai connaissance que l'inscription à cette session de formation entraine automatiquement une inscription gratuite au réseau des Elus pour Agir

Vous pouvez vous en désinscrire à tout moment auprès du contact contact.eluspouragir@ademe.fr

Objectifs
Les objectifs de la formation

A l'issue de la formation le stagiaire sera en capacité de :

Comprendre et maîtriser les enjeux pour mobiliser ses services pour la transition écologique
Décrypter les moyens pour agir avec mes services au sein de ma collectivité
Identifier les bonnes pratiques et expériences inspirantes pour mobiliser ses services
Appréhender la méthodologie pour mobiliser les services de la collectivité pour la transition écologique

Programme
Le programme détaillé

Enjeux de transversalité : Sensibiliser les élus à l'importance de briser les silos administratifs pour une action climatique cohérente et efficace à
l'échelle de toute la collectivité
Leviers d'exemplarité : Identifier les actions internes prioritaires : généralisation des achats durables, mise en place de budgets verts, gestion sobre
du patrimoine et plan de mobilité des agents
Méthode de mobilisation : Structurer la démarche en quatre étapes : constitution d'une équipe projet dédiée, fixation d'objectifs clairs, animation
du changement et valorisation des réussites
Outils collaboratifs : Utiliser des supports interactifs et des tableaux blancs numériques pour prioriser les actions et faciliter la co-construction avec
les services techniques
Ingénierie et ressources : Repérer les dispositifs d'appui extérieurs et explorer les opportunités de mutualisation de postes entre collectivités pour
renforcer l'expertise interne
Retours d'expérience : Analyser des cas concrets de collectivités ayant réussi à transformer leurs pratiques internes de manière durable grâce à un
portage politique fort
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Durée

2h

Les modalités pédagogiques

Cette formation est délivrée majoritairement en distanciel

Les modalités d'évaluation

Questionnaire d'auto-évaluation en fin de formation

L'équipe pédagogique

Responsable pédagogique et technique : Claire GOMEZ (SMP)
Concepteur : Kevin Delajoud (Algoé)

Tarif
Les coûts pédagogiques sont pris en charge par l’ADEME

Pour consulter la prise en charge des frais de déjeuners, cliquez ICI

Toute absence non justifiée sera facturée comme précisé dans l’article 4 de nos conditions générales de vente.
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